Transport maritime
Mise à niveau, vite, vite

· Développer les hubs et moderniser la flotte
· Réduire les coûts du transport et de manutention 
· Une étude de BMCE Capital

Comment se porte le transport maritime au Maroc? Plus ou moins bien, diront certains sans prêcher par un excès d’optimisme. Mal, répondront les pessimistes. En tout état de cause, le secteur fait actuellement l’objet d’une attention particulière tant du côté des pouvoirs publics que de celui d’institutions financières. En effet, BMCE Capital vient de réaliser une étude entièrement consacrée à l’activité. Le département du Transport avait de son côté rendu publiques, le 20 décembre dernier, les conclusions d’une autre étude réalisée par un cabinet anglais (www.leconomiste.com).
Au départ, le Maroc a veillé au développement de ce secteur dans le but d’assurer une logistique au moindre coût pour ses exportations, principalement les phosphates. Par la suite, et en raison de l’accroissement des besoins d’échanges de l’économie locale, le système portuaire marocain est devenu le point de passage de la quasi-totalité du commerce extérieur national, rappelle l’étude de BMCE Capital. Elle note également que 50 ans après son indépendance, le Maroc ne compte que 11 ports maritimes dont la plupart sont spécialisés. Ports dont le financement et la gestion ont toujours été intégralement pris en charge par l’Etat. Toutefois, relève l’étude, pour le nouveau port de Tanger, l’Etat a retenu un nouveau schéma, davantage orienté vers la gestion privée. 
L’ensemble des ports en service a généré en 2004 des transactions commerciales avec l’étranger de l’ordre de 192 milliards de DH pour un volume global de près de 62 millions de tonnes. La flotte marocaine, composée de seulement 43 navires, a transporté 8,2 millions de tonnes en 2004, établissant le taux de participation du pavillon national aux échanges extérieurs du Maroc à moins de 13,5% pour un chiffre d’affaires cumulé de 3,3 milliards de DH. 
Les analystes de BMCE Capital expliquent cette faible contribution de la flotte nationale par l’absence de taille critique pour la majorité des intervenants domestiques face à des groupes internationaux de grande envergure. Faiblesse qui peut affecter sérieusement l’économie nationale et dont les pouvoirs publics sont conscients. 
A cet effet, l’étude suggère que toute mise à niveau doit s’attacher à inscrire le développement portuaire dans une logique de ports Hub et à moderniser la flotte nationale à travers la réintroduction de mesures fiscales incitatives. 
Grâce aux efforts consentis durant les années 80 pour construire de nouveaux ports (Agadir, Jorf Lasfar) et par la suite Tanger Med, le Maroc dispose aujourd’hui d’un ensemble portuaire plus complet et mieux équilibré, estime l’étude. Ces infrastructures se caractérisent par leur spécialisation. En effet, rappelle-t-on, le port de Mohammédia est essentiellement dédié à l’importation des hydrocarbures, tandis que ceux de Jorf Lasfar, Safi et Laâyoune assurent l’exportation de phosphates. 
Avec ses 22,4 millions de tonnes, le port de Casablanca reste cependant la plateforme la plus engorgée. En 2004, ce port a traité 32% des importations et 41,9% des exportations. Parallèlement, l’essentiel du trafic passager transite par les ports de Nador et Tanger alors que celui de Dakhla est principalement destiné à la pêche. L’Etat a été l’artisan des changements survenus, qu’il s’agisse de la programmation, du financement, de l’exécution du financement ou encore de la fourniture des services portuaires. De ce fait, les ports marocains restent fortement ancrés dans l’économie publique, note l’étude. 
Toutefois, l’importance des infrastructures et la performance des équipements ne suffisent pas pour conférer à ces ports le dynamisme nécessaire leur permettant de remplir efficacement leurs rôles dans les échanges commerciaux internationaux. En effet, au-delà de la nécessité de leur assurer une capacité dimensionnée pour accueillir l’ensemble des trafics, il est crucial de réduire les distances économiques qui séparent le marché national des marchés partenaires du Maroc, ajoute l’étude. Cette dernière préconise de diminuer le coût de transport de la tonne de marchandises à destination de cette zone. A titre d’exemple, le transport en direction de l’Europe d’une tonne de marchandises constituées de produits textiles, de cuir ou encore de la pêche coûte 10 fois plus cher à partir de Casablanca qu’au départ de Singapour.
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